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ARTICLE 9

I. – Supprimer l’alinéa 7.

II. – En conséquence, supprimer l’alinéa 11.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Écologiste et Social vise à supprimer la mise en extinction de 
l’exonération des cotisations sociales salariales sur la rémunération des apprentis. 

Le présent projet de financement de la sécurité sociale pour 2026 prévoit en effet que l’ensemble de 
la rémunération des apprentis sera soumis aux cotisations salariales, à la contribution sociale 
généralisée (CSG) et à la contribution au remboursement de la dette sociale (CRDS) pour les 
contrats conclus à compter du 1er janvier 2026. Alors que la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de 
financement de la sécurité sociale pour 2025 a déjà opéré un abaissement significatif du plafond 
d’exonérations des cotisations sociales salariales pour les apprentis à compter du 1er mars 2025 (de 
79 % à 50 % du SMIC), il paraît indécent de continuer à faire reposer une baisse de dépenses 
fiscales sur des jeunes peu rémunérés et issus majoritairement de classes populaires (56 % pour les 
CAP en apprentissage). 

Il est rappelé que la rémunération minimale d’un apprenti (16-17 ans) en 1ère année est de 468,49 € 
(27 % du SMIC) et en 2e année de 702,70 € (39 % du SMIC). Sur une rémunération moyenne d’un 
apprenti, la réforme de 2025 a déjà grevé son niveau de vie de 288 euros par an. 
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Une telle proposition du Gouvernement continue de faire peser la réduction du déficit public sur les 
publics déjà les plus précaires, en l’occurrence les jeunes et les classes populaires.

Le groupe Écologiste et Social s’oppose ainsi à la suppression totale de l’exonération des 
cotisations sociales salariales pour la rémunération des apprentis et demande le retrait de cette 
disposition du présent projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2026.


